
AG Insurance (en abrégé AG) SA - Bd E. Jacqmain 53, 1000 Bruxelles - www.aginsurance.be - info@aginsurance.be - IBAN : BE13 2100 0007 6339 - BIC : GEBABEBB - RPM Bruxelles 
TVA BE 0404.494.849 – Entreprise d’assurance belge agréée sous code 0079, sous le contrôle de la Banque nationale de Belgique, Bd de Berlaimont 14, 1000 Bruxelles

Ne partez jamais sans votre

app MyAG Employee Benefits

Envoi de vos frais médicaux directement 
à AG via la pharmacie

 Cliquez sur « Scanner la carte » en bas de l’écran (vous pouvez le faire sans être connecté 
à internet).

 Votre carte et celle des membres de votre famille sont maintenant visibles (‘swipe’ vers la 
droite si nécessaire). Cliquez sur la carte que vous souhaitez utiliser pour faire apparaître 
le code-barres.

 Scannez le code-barres à la pharmacie pour que vos frais soient transférés directement à AG. 
Vous bénéficiez ainsi d’un traitement plus rapide de vos frais médicaux.
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Vous trouverez plus d’infos sur l’utilisation de l’app sur :  
https://myageb.aginsurance.be/fr/Pages/myageb-app.aspx.
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